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QUAND LES DEMANDEURS D’EMPLOI CRÉENT LEUR PROPRE 

EMPLOI !

→ UNE ENTREPRISE SUR 3 EST CRÉÉE EN FRANCE PAR UN DEMANDEUR 

D'EMPLOI

→ HUIT DEMANDEURS D’EMPLOI SUR DIX AYANT UN PROJET DE CRÉATION 

D’ENTREPRISE PARVIENNENT À LE CONCRÉTISER DANS UN DÉLAI D’UN AN

→ DEUX DEMANDEURS D’EMPLOI SUR TROIS CHOISISSENT LE STATUT 

D’ENTREPRISE INDIVIDUELLE



- L’idée de créer ou de reprendre une entreprise est vue comme une prérogative au vu 

de votre projet de recherche d’emploi et s’inscrit dans vos démarches de recherche 

d’emploi.

- L’objectif de cette création ou de cette reprise peut être de  créer son activité à titre 

principal ou en complément d’une recherche d’emploi salarié.

La Création-Reprise d’entreprise 

Un projet de retour à l’emploi

Une alternative à l’emploi salarié,

Activité unique

pour plus de la moitié des 

demandeurs d’emploi créateurs 

d’entreprise





Création / Reprise d’entreprise











Dans votre agence !



https://mesevenementsemploi.pole-emploi.fr/





De quelles aides financières puis-je bénéficier 

quand je m'inscris à Pole emploi ?





Pole emploi peut vous aider à financer vos 

formations avant création !

AIF / AFC

Aide Individuelle à la Formation

Action de Formation Conventionnée

***

Financement possible, après validation du projet, d’une 

formation ante-création



Exonération sur 1 année : l'ACRE

ACRE

(Aide aux Créateurs et Repreneurs 

d’Entreprises)

Exonération de charges sociales* 

pendant les 12 premiers mois d’activité 

(1 an pour les micro-entreprise si 

demande sur le début du trimestre)

Depuis le 1er janvier 2020,

Ne pas avoir bénéficié de l’ACRE dans 

les 3 précédentes années

• Conditions pour les 

autoentrepreneurs

• Démarche à faire en ligne 

(URSSAF)



→ C'est une exonération de 50% de cotisations sociales pendant une période d'un an 

maximum si la demande est faite au début d'un trimestre.



Je fais un choix dès ma création : Allocations ou versement d'un capital !



Choix du versement du capital : l'ARCE

r

: ARCE

(Aide à la Reprise et à la Création d’Entreprise)

Jusqu'au 30 juin 2023 :

Aide correspondant à 45% du reliquat des droits en cours à la date de début 

d'activité

Depuis le 1er juillet 2023 :

Aide correspondant à 60% du capital restant des droits à l'ARE pour les fins de 

contrat déclenchant un calcul de droit.

L'ARCE est versée en 2 fois :

- un premier versement de 50 % à la date de la demande si les conditions sont 

requises

- Le second versement 6 mois après la date du premier sur demande et condition 

de continuité d'existence de la société.



Maintien des Allocations

Les Micro-Entreprises

Fournir les déclarations de 

chiffre d’affaires à la SSI/ 

URSSAF

70% du chiffres d’affaires 

après abattement sont 

soustraits de l’allocation 

mensuelle brute

Possibilité de versement 

du complément +

report des jours non 

indemnisés

Les Entreprises 

Individuelles

(impôt sur le revenu)

Versement provisoire de 

70% de l’allocation jusqu’à 

régularisation au vu de 

l’avis d’imposition ou de la 

notification URSSAF / SSI 

des revenus soumis à 

cotisations sociales

Les Sociétés

70% des revenus* versés 

par la Société sont 

soustraits à l’allocation 

mensuelle brute

Possibilité de Versement 

de complément 

Si la Société ne verse pas 

de revenus* (avec 

attestation), versement de 

100% de l’allocation

*revenus soumis à cotisations sociales

(Validité du droit = Fin de droit + 3 ans)



Les travailleurs indépendants qui ont involontairement perdu leur activité

peuvent bénéficier d'un revenu de remplacement : l'Allocation des

Travailleurs Indépendants (ATI).

L’ATI est fixée à 800 euros par mois maximum et 600 euros minimum.

10 000 euros = le montant minimal des revenus antérieurs d’activité dont

les travailleurs indépendants doivent justifier sur l’une des deux années d’activité
non salariée pour bénéficier de l’ATI

Allocation pour les travailleurs Indépendants (ATI)



Employeurs Demandeurs

Dirigez vous sur notre stand

pour répondre à vos questions !





Questions  ?   


